
LE PRIX COURANT

considérable pour faire face aux cas lm
prévus.

Aucune de ces objections ne peut étre
Invoquée contre la police à dividendes dif-
férés. Le surplus est accumulé pour ceux
qui persistent dans le paiement de leur.
primes et qui ont la plus grande longévi.
té; en raison du fort surplus non partagé
qui reste à la société après le paiement
des dividendes, Il est possible de don-
ner à chaque porteut de police, complé'
tant une période fixée, sa part entière
du surplus de la société, sans affecter or.
rien la sécurité des polices qui demeu
rent en vigueur.

Un autre grand avantage offert par le
système des dividendes différés, c'esr
que la société peut payer en espèces, à
la fin de la période fixée, la réserve en-
tière d'après les polices émises d'aprè;
ce plan, comme récompense supplémen-
taire de la persévérance à maintenir les
contrats en vigueur, et de la longévité

des personnes assurées. Il ne serait pab
prudent de promettre le paiement de la
réserve entière sur toutes les polices Zi
rne époque quelconque; car une telle
convention priverait une compagnie d'u-
ne protection adéquate et pourrait l'ex-
poser à l'insolvabilité dans un moment
de panique financière. Mais on peut
piomettre en toute sécurité de payer la
réserve entière et les profits accumulé.i
aux assurés en nombre limité dont les
périodes de dividendes peuyent se termi-
ner dans une année quelconque; car le
fort montant des assurances en vigueur
et le surplus considérable encore non
partagé fournissent une ample protec-
tion aux porteurs de polices." .

EvIdemment, Il y a beaucoup à dire
sur les deux côtés de cette question bien
controversée.

On a fait l'objection suivante: Commc
les gains disponibles pour la répartition
des dividendes varie d'année en année,

la portion accordée aux porteurs de
lices, d'après le système de décomip
annuels, varierait également d'année
année. Ceci, dit un homme qui fait au-
ilté en la matière, causerait des dé-
gréments chaque fois que la somme i
lartie une année, serait Inférieure à c.
le de l'année précédente. Pour remédi
à ces fluctuations qui crééraient'du n-
contentement, une échelle théorique -

répartition a été préparée par certain,
Compagnies, indiquant les taux moye i.-
auxquels on peut s'attendre raIsonnabM
ment pour un certain nombre d'anné ,
On prétend que ces répartitions serait-i.,
certainement faites plus équitablen-:
s! elles étaient calculées et distribué-ý
à des périodes comprenant plusieurs ai,
nées. La distribution de dividendes dhi
férés pour des périodes plus longiu.»-
qu'une ou deux années, offrirait don-
nne exactitude et une équité plus gi-t' 1-
des. (A suivre).
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RECETTES DÉBOURS

Actif Net au Grand-L vre, au 31 décembre 1901....... ....... $467,59 46 - Réclamations d'aprèi Polices, Paiements d'Annuités et Dé-
Montant des Sécurités et Espèces provenant de la People's

lite, au compte de Réserves......................... 156 037 14 PesB.. 8.. .................... 185,136 55
Primes Nettes d'Assurance. Intérêt, etc ............ ..... 191,61060 Montant Rayé de l'Actif au Grand-Livre ..................... 11350 70
Montant reçu au compte Capital-Actions...................... 49,320 00 Balance, Actif Net au Grand-Livre.................. 668,073 95

$6561 20 $864 561 20

ACTIF PASSIF
Bons et Obligations ..............-.-. ···. ........... "...... 235.964 63 Réserves Mathématiques sur la base de l'Etalon du Gouver-
Espèces en Banques et au Bureau Principal................... 109.581 11 nement du Dominion.... .............................. 8602.605 s
Prts sur Polices................ . .. .................. 146,321 71 Réclamations pour décès attendant règlement......... ...... 7,000 00
Premières Hypoth ues sur Immeubles....................... 51,390 28 Surplus Net au compte des Porteurs de Polices ...... ........ 148.779 69
Edifice du Bureau ncipal................... ......... 125,0000

$668,260 73
Moins Comptes payables...................................... 186 78

i668,073 95
Primes nettes en suspens et différées, etBalancesdes Agents:

Réserves sur les dites et cot de la collection pris
en compte.................................... 74,890 02

Intérêt et Loyers dûs et accrus............ .................. 9,217 55
Valeur du Marché des Bons -en sus de la valeur au Grand-

Livre............................... ....... 33 85
Ameublement de Bureau (Amorti de 10 p. c.) au Bureau

Principal et dans les Succursales.......................... 5,370 00

$758.385 37 $758.385 87

Réserves et surplus comme ci-dessus ...................---.-... ............................ 8751385 37
Capital souscrit, sujet à être appelé............................................................... 783020 00

Actif total pour la garantie des porteurs de polices.. ........................................................... $1.534.405 37
RAPPO.RT DES AUDITEURS.

Par le présent nous certifions que nous avons maintenu une vérification courante des livres et examiné les pièces justifica.
tives et les garanties de THE HOME LIFE ASSOCIATION OF CANADA, pour l'année finissant le 31 décembre 1905, et nous
trouvons qu'ils ont été tenus correctement et sont produits exactement dans l'état ci.dessus.

FREDERICK ROPER .
Toronto, 25 janvier 1906. ___CHAfLES ARNOLDI, Auditeurs.
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